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Parties au Traits ainsi qu’au Conseil de s^curit£ de l'Organisa- 
tion des Nations Unies avec un ргёаѵіз de trois mois. Ladite 
notification devra contenir un ехровё des ёѵёпетвів extraor- 
dinaires que l'Etat en question considfcre comme ayant compromis 
see int^rets suprSmes.

2« Yingt-cinq ans аргёз 1'entree en vigueur du Traitd, une 
сопГёгепсе sera convoquёe en vue de dёcideг si le Trait£ demeure- 
ra en vigueur pour une duie lndёfinie, ou sera prorog4 pour 
une ou plusleurs pёriodes suppl^mentaires d'une durёe dёtвrminёe. 
Cette dёcl8lon sera prise к la оа^огііё des Parties au Тгаііё. -

Article XI

Le prdsent Тгаііё, dent les textes russe, anglais, frangais, 
eepagnol et ohinols font ёgalement fol, sera dёpo8ё dans 
les arohlves des gouvernements ddpositaircs, Des copies certi
fies confornes du pisent Тгаіё seront adressёes pax les 
gourerneoents ddpositaires aux gouvernements des Etats qul 
auront sigi le Тгаііё, ou qul у auront adhli.


